
DEPARTEMENT DU ARRONDISSEMENT DE

PUY DE DOME CLERMONT-FERRAND

DÉLIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 JUIN 2023

N° 2023.06.03

Conseillers en exercice 33
L'an deux mille  vingt  trois,  le  six  juin   à  20:00, le  Conseil

Municipal  de  la  Commune  de  BEAUMONT  s’est  réuni  en

séance  ordinaire  à  la  Mairie,  après  convocation  légale  du

mercredi  31 mai  2023,  sous la  présidence de  M. Jean-Paul

CUZIN,   Maire.

Présents 31

Absents représentés 2

Absents non représentés 0

Étaient présents :

Jean-Paul  CUZIN, Patrick  NEHEMIE, Nadine   DAMBRUN, Christian   DURANTIN, Christine  

LECHEVALLIER, Guy  PICARLE, Martine  MÉZONNET, Michel  PRÉAU, Yaëlle  MATHIEU-PÉGART, Hervé  

GRANDJEAN, Valérie  BERTHÉOL, Philippe  ROCHETTE, Aîcha  GASSER, Béatrice  STABAT-ROUSSET, 

Francis  GAUMY, Josiane  MARION, Jean-François  VIGUÈS, Françoise  MASSOUBRE, Vivien  

GOURBEYRE, Aurélien  BAZIN, Olivier  DEVISE, François  ULRICH, Hélène   VEILHAN, Dominique  

MOLLE, Marie-Laure  LANCIAUX, Jean-Pierre  COGNERAS, Alain  DUMEIL, Damien  MARTIN, Josiane  

BOHATIER, Aline  FAYE, Jean-François  MAUME

Absents représentés :

Cristina  MESLET représentée par Nadine   DAMBRUN

Damien  PESSOT représenté par Hervé  GRANDJEAN

Josiane  MARION a été nommée  secrétaire de séance. 



MODERNISATION DES ÉCLAIRAGES SPORTIFS

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu  la délibération du Conseil municipal n° 2009.06.10 du 24 juin 2009 ;

Vu l’avis de la Commission Grand Travaux et Aménagement du Territoire en date du 22 mai 2023 ;

Considérant,  la  consommation  électrique  et  l’important  volume  de  gaz  à  effet  de  serre  des

équipements sportifs ;

Le Conseil Municipal après avoir délibéré à la majorité par 33 Voix Pour décide :

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer les conventions de financement de travaux

d’éclairage  public  d’intérêt  communal  relatives  à  la  modernisation  des  éclairages

sportifs suivants :

 Stade de l’Artière     :  

 Gymnase ;
 Tennis couvert ;
 Tennis extérieur.

-
 Stade de la Mourette     :  

 Gymnase du COSEC
 Halle des Sports (Gymnase et Dojo) ;
 Terrain d’honneur ;
 Terrain d’entraînement.

- DE FIXER les fonds de concours et  D’AUTORISER  Monsieur le Maire à verser cette somme,

après ajustement du décompte définitif, dans la caisse du Receveur  de Territoire d’Énergie

Puy-de-Dôme comme suit :

 Stade de l’Artière     :  

 Gymnase     :                                                             34     205,76 € dont 5,76 € T.T.C. d’écotaxe  

 Tennis couvert     :                                                  18     003,33 € dont 3,33 € T.T.C. d’écotaxe  

 Tennis extérieur     :                                               17     100,96 € dont 0,96 € T.T.C. d’écotaxe  

 Stade de la Mourette     :  
-

 Gymnase     du COSEC     :                                         32     409,12 € dont 9,12 € T.T.C. d’écotaxe  
-

 Halle des Sports (Gymnase et DOJO)      :      37     808,16 € dont 8,16 € T.T.C. d’écotaxe   
-



 Terrain d’honneur     :                                           52     202,88 € dont 2,88 € T.T.C. d’écotaxe  
-

 Terrain d’entraînement     :                                25     201,92 € dont 1,92 € T.T.C. d’écotaxe  

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  à  lancer  des  demandes  de  subventions  auprès  des

Fédérations Françaises du Badminton, Basket-ball, Judo, Karaté, Rugby et  Tennis.

- D’AJUSTER les crédits alloués et les imputations budgétaires correspondantes aux fonds de

concours énoncés.

          #signature1#

LE MAIRE
Jean-Paul CUZIN
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